
                                     
 

                                                                            
 
 

 
 

Programme National Thérapeutique Sport-Santé (PNTSS) 
- Campagne Nationale « Sport-Santé 2018 » -  

 
 

Dossier de presse 
 
 
 

1. Historique du Sport de Santé au Luxembourg 
 

Le sport de santé a été initié en 1984 avec la création de l’Association Luxembourgeoise des Groupes 
Sportifs pour Cardiaques. Dès lors le sport de santé s’est développé progressivement et des cours 
d’activité physique thérapeutique ont vu le jour pour de nombreuses maladies chroniques telles que 
l’obésité et les maladies cardiovasculaires, oncologiques, neurologiques, rares, orthopédiques et 
psychosomatiques. Ces cours se sont développés à la suite des découvertes scientifiques concernant 
les bienfaits de l’activité physique sur la santé des personnes atteintes de maladies chroniques.  
 
En janvier 1992, l’ALGSC et le ministère de la Santé ont signé une convention pour le financement des 
prestations des personnes encadrant les cours d’activité physique thérapeutique proposés par 
l’ALGSC. 
 
En octobre 2012, l’Œuvre Nationale de Secours Grande-Duchesse Charlotte a organisé une table ronde 
rassemblant les acteurs du secteur du sport qui ont identifié les besoins relatifs au sport de santé. 
Depuis cette table ronde, l’Œuvre a initié et soutenu financièrement le Programme Sport-Santé, en 
partenariat avec le Sports Medicine Research Laboratory du Luxembourg Institute of Health (LIH). Ceci 
a permis de franchir de nombreuses étapes dans le but d’augmenter le nombre de participants aux 
groupes d’activités physiques thérapeutiques. 

  
En mars 2016, la Fédération Luxembourgeoise des Associations de Sport de Santé (FLASS) a été créée, 
grâce au réseau Sport-Santé, pour augmenter la cohésion et l’émulation entre les différentes 
associations proposant des sports de santé et pour coordonner leurs actions, promouvoir le sport de 
santé, organiser des formations et promouvoir la recherche en sport de santé. 
 
En 2017, l’Œuvre, le LIH et la FLASS ont préparé le Programme National Thérapeutique Sport-Santé 
(PNTSS) qui vise à renforcer la promotion et le développement du sport de santé au Luxembourg selon 
quatre axes : coordination, promotion, formation et recherche. 

 



                                     
 

                                                                            
 
 

En janvier 2018, le ministère de la Santé a décidé de soutenir davantage le sport de santé en finançant 
dorénavant les cours d’activité physique thérapeutique organisés par les membres de la FLASS et en 
accordant à la FLASS les crédits nécessaires pour le financement d’un Chargé de Direction. 

 
 

Les dates-clés :  
 

- Années 1980-90 
o Mai 1984 : création de l’ALGSC 
o Janvier 1992 : signature de la convention entre l’ALGSC et le ministère de la Santé pour le 

financement des prestations des personnes encadrant les cours d’activité physique 
thérapeutique proposés par l’ALGSC 

- 2012 
o Octobre 2012 : table ronde Sport-Santé organisée par l’Œuvre 

- 2013 
o Octobre 2013 : lancement du projet Sport-Santé réalisé par le LIH grâce au soutien de 

l’Œuvre 
- 2014 

o Décembre 2014 : publication du 1er état des lieux du sport de santé au Luxembourg 
- 2015 

o Janvier 2015 : présentation du Projet Sport-Santé aux différentes associations proposant 
du Sport de Santé au Luxembourg 

o Avril 2015 : lancement du portail www.sport-sante.lu  
- 2016 

o Mars 2016 : création de la Fédération Luxembourgeoise des Associations de Sport de 
Santé (FLASS) 

o Septembre 2016 : adhésion du LIH au réseau HEPA Europe 
o Décembre 2016 : publication du 2ème état des lieux du sport de santé au Luxembourg 

- 2017 
o Février 2017 : création de la formation Sport-Santé au Lycée Technique des Professions de 

Santé à l’attention des futurs infirmiers/infirmières  
o Juin 2017 : création d’une formation Sport-Santé à la LUNEX University à l’attention des 

futurs professionnels en science du sport 
o Juin 2017 : Best Healthcare Educative Campaign of the Year au Luxembourg Healthcare 

Awards 2017 
- 2018 

o Janvier 2018 : accord du ministère de la Santé pour financer les prestations des personnes 
encadrant les cours d’activité physique thérapeutique proposés par les membres de la 
FLASS et pour financer un poste de Chargé de Direction au service de la FLASS et de ses 
membres. 

o Mars 2018 : recrutement d’un Chargé de Direction travaillant au service de la FLASS et de 
ses membres 

o Mars 2018 : 1ère matinée du Sport de Santé 
o Juin 2018 : lancement de la Campagne Nationale Sport-Santé 
o Septembre 2018 : 1ère marche populaire Sport-Santé 

http://www.sport-sante.lu/


                                     
 

                                                                            
 
 

2. Sport-Santé en quelques chiffres (2015 à 2018) 
 
Depuis 2015, Sport-Santé a été promu à travers de nombreux moyens de communication. Des 
formations en sport de santé ont été créées et des études scientifiques ont été publiées. 
 
- Coordination 

o Plus de 65 heures d’activité physique thérapeutique par semaine  
o 14 organisations (dont 8 sont membres de la FLASS) proposant des activités physiques 

thérapeutique 
o Environ 800 participants réguliers aux cours d’activité physique thérapeutique  

- Promotion 
o 9530 visiteurs du portail www.sport-sante.lu depuis le Luxembourg 
o 30 participations à des événements promotionnels, 
o 27 articles présentant Sport-Santé publiés dans différents médias locaux,  
o 3 organisations de conférences scientifiques de sensibilisation 
o Plus de 6000 flyers Sport-Santé distribués 

- Formation 
o 29 étudiants sensibilisés au Sport-Santé au Lycée Technique des Professions de Santé 
o 10 étudiants sensibilisés au Sport-Santé à la LUNEX University 

- Recherche 
o 4 articles publiés dans des journaux scientifiques 
o 2 participations au congrès annuel du réseau HEPA Europe 
o 2 études en cours concernant le sport de santé 

 
3. Programme National Thérapeutique Sport-Santé (PNTSS) 

 
a. Nécessité du PNTSS 

 
La promotion de l’activité physique thérapeutique doit devenir pour la santé publique une priorité 
nationale. Le Plan stratégique 2016-20251 pour l’activité physique de la Région Européenne de 
l’Organisation Mondiale de la Santé précise que la promotion de l’activité physique doit être assurée 
et soutenue par le gouvernement et le ministère de la santé. De plus, les professionnels de santé 
doivent être au centre de cette promotion. 
 
Les états de lieux réalisés en 2014 et 2016 ont pu mettre en évidence que l’offre en matière d’activité 
physique thérapeutique au Luxembourg pour des patients atteints de problèmes orthopédiques, de 
surpoids ou d’obésité, de maladies neurologiques, de maladies rares, de cancers ou de maladies 
cardiovasculaires est en croissance régulière (plus de 65 heures par semaine en 2018) malgré une 
couverture nationale inégale. En revanche, le taux de participation aux cours d’activité physique 
thérapeutique n’a pas évolué entre 2014 et 2016 et reste relativement limité. 
 
 
 

                                                 
1 Organisation Mondiale de la Santé – Bureau Régional de l’Europe. Stratégie sur l’activité physique pour la Région européenne de l’OMS 2016-2025. Comité régionale de 
l’Europe 65 session; 2015; Vilnius (Lituanie) : http://www.euro.who.int/__data/assets/pdf_file/0010/283807/65wd09f_PhysicalActivityStrategy_150474_withCover.pdf  

http://www.sport-sante.lu/
http://www.euro.who.int/__data/assets/pdf_file/0010/283807/65wd09f_PhysicalActivityStrategy_150474_withCover.pdf


                                     
 

                                                                            
 
 

b. Objectifs du PNTSS 
   
Dans ce contexte, l’objectif principal du PNTSS est d'accroître la participation des personnes atteintes 
de maladies chroniques aux cours d’activité physique thérapeutique proposés au Luxembourg afin de 
diminuer le risque de récidives de leurs maladies et de leur donner un plus grand confort de vie. Le 
PNTSS s’articule autour de quatre axes : coordination, promotion, formation, recherche. Ainsi, le 
PNTSS vise à soutenir l’organisation des activités physiques thérapeutiques offertes aux patients 
atteints de maladies chroniques, à promouvoir ces activités physiques auprès des professionnels de la 
santé, des patients, et du grand public en réalisant des campagnes de sensibilisation adaptées, à créer 
les formations adaptées pour les moniteurs des activités physiques thérapeutiques et pour les 
professionnels de santé qui vont sensibiliser les patients, et à stimuler la recherche scientifique dans 
le domaine de l’activité physique thérapeutique.  
 
Ces objectifs seront atteints grâce aux efforts synergiques des différents partenaires (ministères, 
associations, instituts de recherche, institut de formation, hôpitaux, etc.) qui auront un rôle à jouer 
dans les axes du PNTSS. 

 
c. Initiateurs du PNTSS 

 
- Œuvre Nationale de Secours Grande-Duchesse Charlotte 
L’Œuvre Nationale de Secours Grande-Duchesse Charlotte est un établissement public soumis à la 
tutelle du Ministre d’Etat. L’Œuvre, dont les recettes sont générées en particulier par la Loterie 
Nationale, a ainsi soutenu un nombre considérable d’actions et projets philanthropiques. L’Œuvre 
soutient depuis des années le sport luxembourgeois. Cependant, elle a également tenu à s’investir 
dans le domaine du sport thérapeutique qui se situe à l’autre extrême du sport d’élite et de 
compétition. Ainsi, l’Œuvre a décidé, à partir de 2013, de soutenir moralement et financièrement le 
projet Sport-Santé (www.sport-sante.lu) qu’elle a confiée au Sports Medicine Research Laboratory du 
Luxembourg Institute of Health. 

 
- Sports Medicine Research Laboratory (Luxembourg Institute of Health) 
Le Sports Medicine Research Laboratory (SMRL) du Luxembourg Institute of Health concentre ses 
recherches sur l'impact de l'activité et l’inactivité physique sur le corps humain, pour des sujets sains, 
blessés ou malades. Son but principal est de fournir des informations fiables et proposer de nouvelles 
solutions pour la prévention, la thérapie et les questions de santé liées aux blessures de sport pour les 
patients, les athlètes de tous niveaux, les entraîneurs, les physiothérapeutes, les médecins et les 
décideurs dans le domaine du sport et de la santé publique. Depuis 2013, le SMRL a développé le projet 
Sport-Santé qui rentre parfaitement dans la thématique du laboratoire. Le SMRL a permis d’analyser 
les pratiques sur le terrain, de développer des outils (portail www.sport-sante.lu, flyers, actimètre, 
etc.), d’organiser des conférences et de mettre en place quelques formations. A partir de 2018, le 
SMRL se concentre sur la promotion du sport de santé et sur la recherche en sport de santé. 
 
- Fédération Luxembourgeoise des Associations du Sport de Santé 
La FLASS a été créée en 2016 à partir du réseau développé dans le cadre de Sport-Santé. La FLASS a 
pour but de regrouper les organisations qui proposent des activités physiques thérapeutiques, de 
continuer le développement du concept du « Sport de Santé », de promouvoir les activités physiques 

http://www.sport-sante.lu/
http://www.sport-sante.lu/


                                     
 

                                                                            
 
 

dans le domaine du Sport de Santé, de soutenir les formations des moniteurs, de valoriser les 
associations-membres, et de les représenter devant les instances publiques. Elle est actuellement 
composée de huit membres : ALAN - Maladies rares Luxembourg, Association Luxembourgeoise des 
Groupes Sportifs Oncologiques, Association Luxembourgeoise des Groupes Sportifs pour Cardiaques, 
Blëtz, Fondation Cancer, Medizinische Sport Gruppen Für Personen mit Orthopädischen & 
Metabolischen Störungen, Multiple Sclérose Lëtzebuerg, et Parkinson Luxembourg. Depuis 2018, elle 
a obtenu de la part du ministère de la Santé les crédits nécessaires au remboursement des prestations 
des personnes encadrant les cours d’activité physique thérapeutique proposés par ses membres et au 
subventionnement d’un poste de Chargé de Direction pour la coordination, la promotion, la formation 
et la recherche en sport de santé. 
 

d. Soutiens du PNTSS 
 
- Ministère de la Santé 
Depuis 1992, le ministère de la Santé soutien le sport de santé en particulier au travers de sa 
convention qu’il a avec l’ALGSC. En 2018, le ministère de la Santé a décidé de s’investir davantage dans 
la prévention secondaire des maladies chroniques par le sport. Il a accordé les crédits nécessaires au 
remboursement des prestations des personnes encadrant les cours d’activité physique thérapeutique 
proposés par les membres de la FLASS. Le ministère de la Santé a également décidé de subventionner 
un poste de Chargé de Direction pour la coordination, la promotion, la formation et la recherche en 
sport de santé. 

 
- Ministère des Sports 
Le ministère des Sports entend créer des formations pour les moniteurs de sport de santé à travers 
l’Ecole Nationale de l'Education Physique et des Sports. 
 
- Ministère de la Sécurité sociale 
Le ministère de la Sécurité sociale développe un programme d’action pour la promotion de la santé 
par l’activité physique ou sportive. L’objectif du programme est la réduction des risques liés à un 
manque d’activité physique ou sportive, et ceux liés à l’exercice d’une activité physique ou sportive 
inadaptée à l’état de santé, respectivement pratiquée de manière inadéquate. Une diminution de ces 
risques contribuera par conséquence à abaisser le nombre de traitements de maladies dues à un 
manque d’activité et d’accidents dus à une activité inadaptée ou pratiquée incorrectement. 

 
**** 

- Notons encore que la campagne est également soutenue par l’Association de Médecins et 
Médecins Dentistes Luxembourg. 

  



                                     
 

                                                                            
 
 

4. Campagne Nationale « Sport-Santé 2018 » 
 

e. Nécessité de la Campagne Nationale « Sport-Santé 2018 » 
 

Une majorité de professionnels de la santé n’a pas encore pour habitude de promouvoir l’activité 
physique thérapeutique auprès de leurs patients. Une récente enquête réalisée par le LIH auprès de 
60 médecins généralistes a montré qu’ils parlaient d’activité physique avec 29% de leurs patients. De 
plus, seulement 21% des médecins interrogés connaissaient Sport-Santé. Il apparait alors 
extrêmement important de sensibiliser davantage les professionnels de la santé au sport de santé. 
 
Par ailleurs, le taux limité de participants aux cours d’activité physique thérapeutique pourrait être 
augmenté grâce à l’amélioration de la connaissance du grand public de l’offre disponible. Dans ce 
contexte, il est nécessaire de sensibiliser le grand public en utilisant une campagne diffusée dans les 
grands médias luxembourgeois. 
 
Dans ce contexte et dans de l’axe « promotion » du PNTSS, il apparait nécessaire de réaliser une 
campagne de sensibilisation à l’attention des professionnels de la santé, des patients et du grand 
public. 

 
f. Outils Sport-Santé développés à l’attention des professionnels de la santé et des patients et 

promus lors de la Campagne Nationale « Sport-Santé 2018 » 
 

- Campagne télévisée Sport-Santé 
La campagne Grand Public est composée de plusieurs spots TV qui contiennent des témoignages de 
patients et professionnels de la santé. Six spots différents TV seront diffusés prochainement avec le 
but de mettre en évidence les bienfaits de l’activité physique thérapeutique sur la santé des personnes 
atteintes de maladie chronique (maladies cardiovasculaires, cancers, maladies neurologiques, 
pathologies orthopédiques, etc.). Chaque spot TV dure environ 35 secondes. Deux diffusions pour 
chaque spot TV sont prévues et la campagne de diffusion sera proposée à partir du 15 juin 2018. 

 
- Photo à utiliser (Annexe 1) 
Une photo « Shutterstock » est disponible en annexe pour illustrer Sport-Santé. Cette photo est 
actuellement utilisée sur le flyer, l’actimètre et sur le portail www.sport-sante.lu. 

 
- Actimètre Sport-Santé (Annexe 2) 
L’actimètre signifie mesure (« mètre ») de l’activité physique (« acti »). C’est un outil que le LIH a 
développé à l’attention des professionnels de la santé, et en particulier des médecins, pour faciliter 
l’évaluation de l’activité physique de leurs patients comme un signe vital au même titre que la tension 
artérielle par exemple. A l'aide de cet outil, les professionnels de la santé poseront les deux questions 
suivantes :  

o « En moyenne, combien de jours par semaine pratiquez-vous une activité physique 
modérée ou plus intense? » (question 1) 

o « En moyenne, pendant combien de minutes pratiquez-vous cette activité physique ces 
jours-là ? (question 2) 
 



                                     
 

                                                                            
 
 

 
 
A l’aide de l’actimètre, le professionnel de la santé aligne le nombre de jours par semaine (question 1) 
et le nombre de minutes par session (question 2) en tournant la roue au dos du document. Il évaluera 
facilement si son patient a atteint les recommandations minimales de pratique d’activité physique de 
type aérobie. A l’intérieur du document, le professionnel de la santé trouvera un rappel de la définition 
des niveaux d'activité physique, des recommandations de l'OMS et un algorithme de prise de décision 
pour les aider à conseiller leurs patients. L’actimètre sera disponible en allemand, en anglais et en 
français. 

 
- Flyer Sport-Santé (Annexe 3) 
Le flyer Sport-Santé, qui est au format accordéon (ou zig-zag), contient au dos un tableau récapitulatif 
et synthétisé de l’offre en matière d’activité physique thérapeutique au Luxembourg. Il indique le type 
d’activité physique thérapeutique (par exemple : gymnastique, aquagym, etc.) en fonction des 
pathologies (accidents vasculaires cérébraux, cancer, diabète, maladies cardiovasculaires, maladies 
neurologiques, maladies psychosomatiques, maladies rares, surpoids / obésité, pathologies 
orthopédiques). Le flyer contient l’ensemble des coordonnées des organisations proposant ces cours 
et invite le lecteur à visiter le portail www.sport-sante.lu. Enfin, le flyer informe le lecteur sur les 
niveaux d’activité physique et les recommandations minimales de pratique d’activité physique pour la 
santé des personnes adultes. Enfin, il contient quelques conseils pratiques pour améliorer l’adhérence 
des lecteurs dans leur pratique d’activité physique (thérapeutique ou non). Le flyer sera disponible en 
allemand et en français. 

 
- Portail www.sport-sante.lu (Annexe 4) 
Le portail www.sport-sante.lu a été lancé en avril 2015. Il permet de trouver les pathologies 
concernées pour lesquelles il existe une offre en matière d’activité physique thérapeutique. Les 
différents types d’activité physique thérapeutique proposée sont listés pour chaque pathologie 
concernée. Il est ainsi aisé de trouver le nom des associations qui proposent les cours, leurs 
coordonnées mais évidemment lieux et les horaires des séances proposées. Le portail www.sport-
sante.lu contient également des informations théoriques à l’attention des professionnels de la santé 
et des patients. Actuellement, 12 fiches théoriques sont disponibles. Le portail www.sport-sante.lu est 
disponible en allemand, en anglais et en français. 
 
 

  

http://www.sport-sante.lu/
http://www.sport-sante.lu/
http://www.sport-sante.lu/
http://www.sport-sante.lu/
http://www.sport-sante.lu/
http://www.sport-sante.lu/


                                     
 

                                                                            
 
 

 
 
Annexe 1 : photo pour illustrer les articles 

 

 
 

  



                                     
 

                                                                            
 
 

 
 
Annexe 2 : Flyer Sport-Santé 
 

 
 
 

  



                                     
 

                                                                            
 
 

 
 
 
 



                                     
 

                                                                            
 
 

 

  



                                     
 

                                                                            
 
 

 
Annexe 3 : Actimètre Sport-Santé (Sport-Santé Actimeter) 
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Utilisation 
 
 

Professionnel de la santé : « En moyenne, combien 
de jours par semaine pratiquez-vous de l'activité 
physique à une intensité modérée ou 
supérieure ? » 
 
Patient : « 3 jours par semaine. » 
 
Professionnel de la santé : « En moyenne, pendant 
combien de minutes pratiquez-vous cette activité 
physique ces jours-là ? » 
 
Patient : « Environ 30 minutes par séance. » 
 

 
 
 

Le Professionnel de la santé 
sélectionne le nombre de jours et 
sa ligne de référence 
correspondante (ici 3 jours). Puis, il 
tourne la roue pour ajuster cette 
ligne de référence au nombre de 
minutes (ici 30 minutes). Enfin, il lit 
le résultat dans la case pré-coupée 
correspondante (ici fond en rouge).  
 
Professionnel de la santé : « Vous 
ne suivez pas les recommandations 
minimales d’activité physique ; vous 
avez un risque accru de développer 
une maladie chronique. » 
 

  



                                     
 

                                                                            
 
 

 
 
Annexe 4 : Screenshot du portail www.sport-sante.lu  

 

 
 

 

http://www.sport-sante.lu/
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